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[Français]

Le président (L'hon. Michael Chong (Wellington—Halton
Hills, PCC)): Bienvenue à la 41e séance du Comité permanent des
langues officielles, en ce mardi 8 mai 2012. Conformément à
l'article 106 du Règlement, nous nous réunissons aujourd'hui en vue
d'élire un vice-président. Je vais maintenant laisser la parole au
greffier, qui va procéder à l'élection.

Le greffier du comité (M. Simon Larouche): Conformément au
paragraphe 106(2) du Règlement, le deuxième vice-président doit
être un député de l'opposition provenant d'un autre parti que celui de
l'opposition officielle.

[Traduction]

Je suis maintenant prêt à recevoir une motion pour l'élection d'un
deuxième vice-président.

[Français]

M. Yvon Godin (Acadie—Bathurst, NPD): J'aimerais proposer
M. Stéphane Dion.

M. Simon Larouche: Il est proposé par M. Yvon Godin que
M. Stéphane Dion soit élu deuxième vice-président du comité. Plaît-
il au comité d'adopter la motion?

Des voix: Oui.

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Stéphane Dion
dûment élu deuxième vice-président du comité.

Le président: Merci.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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